DECLARATION DE SPECTACLE OCCASIONNEL

A retourner à la DRAC au moins un mois avant le début du spectacle

Conditions préalables : (voir article 10  page 2)

1) La production de spectacles vivants ne doit pas être l’activité principale de votre structure.

2) Toute structure doit avoir une existence juridique (enregistrement auprès des organismes appropriés).

3) Vous devez avoir au moins une date de spectacle prévue pour faire cette déclaration.

4) Vous ne devez pas organiser plus de 6 représentations par an. Si vous prévoyez d’organiser plus de 6 représentations, il convient de demander la licence d’entrepreneur de spectacles.

5) Les artistes et les techniciens doivent par principe être rémunérés. (voir chapitre IV page 2)

MERCI DE JOINDRE UNE COPIE DE L’OBJET DE VOS STATUTS 

(sauf collectivité territoriale)

LE DECLARANT
	Nom :


	Prénom :

	Structure (forme juridique + nom ) :


	

	Adresse :


	

	Téléphone :


	

	N° SIRET :


	Code APE :


CONDITIONS D’ORGANISATION DU SPECTACLE
Qui signe les contrats individuels de travail (à cocher) ?


□ votre structure = vous êtes donc producteur.

□ un producteur = vous êtes donc diffuseur.

      Si le producteur est français, merci de compléter le tableau ci-dessous.

	Raison sociale :


	

	Adresse :


	

	N° SIRET :


	Code APE :

	N° licence :


	


NB : s’il n’a pas de licence, c’est, en priorité, à lui de faire la déclaration de spectacle occasionnel.

LE SPECTACLE
	Date du spectacle :


	

	Nature du spectacle :


	

	Nom du spectacle :


	

	Heure de début :     
	Durée :



	Lieu du spectacle :
	Nom du lieu :

Adresse :



	Nom de l’artiste / du groupe / de la compagnie :


	

	Nombre de salariés occupés (artistes et techniciens) :


	


La déclaration doit être retournée complétée par voie postale ou par fax (04.67.02.32.57) 

ou par courrier électronique à l’attention de :

Pour les départements 30 et 48 :
Mme Dominique GUILLET 
dominique.guillet@culture.gouv.fr
Pour les départements 11, 34 et 66 : 
Mme Isabelle TACCONI
 isabelle.tacconi@culture.gouv.fr
DRAC LANGUEDOC-ROUSSILLON

5 rue de la Salle L’Evêque

CS 49020

34967 MONTPELLIER Cedex 2

A NOTER :

Dès le premier spectacle occasionnel, vous devez déclarer vos artistes et techniciens via le GUSO.

A compter de la deuxième déclaration de spectacle occasionnel, merci de joindre une attestation de compte à jour du GUSO pour les spectacles précédents si vous étiez le producteur.

Rappel 
Art. 10 de l’ordonnance n° 45-2339 du 13 octobre 1945 relative aux spectacles, modifiée par la loi n° 99-198 du 18 mars 1999 :

« Peuvent exercer occasionnellement l’activité d’entrepreneur de spectacles, sans être titulaire d’une licence, dans la limite de six représentations par an et dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat :

· toute personne physique ou morale qui n’a pas pour activité principale ou pour objet l’exploitation de lieux de spectacles, la production ou la diffusion de spectacles ;

· les groupements d’artistes amateurs bénévoles faisant occasionnellement appel à un ou plusieurs artistes du spectacle percevant une rémunération.

Ces représentations doivent faire l’objet d’une déclaration préalable à l’autorité administrative compétente au moins un mois avant la date prévue. »

Chapitre IV de la circulaire du 13 juillet 2000 relative à la licence d’entrepreneur de spectacles :

« En raison de l’absence de rémunération des artistes, les spectacles amateurs (cf. art. 1er du décret du 19 décembre 1953) sont par principe exclus du champ d’application de la réglementation de la profession d’entrepreneur de spectacles. Ce n’est plus le cas lorsque ces spectacles amateurs sont encadrés par des professionnels rémunérés tels que, par exemple, chefs de chœur, directeurs musicaux, metteurs en scène… »
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